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ette politique est soutenue par la 
Vision de Développement du 
Cameroun à l’Horizon 2035 et 

implémentée dans le nouveau Cadre 
stratégique mis en place à travers la 
Stratégie Nationale de Développement 20-
30, lequel compte ainsi procéder à la 
transformation structurelle de l’économie 
en opérant des changements 
fondamentaux dans les structures 
économiques et sociales, afin de favoriser 
un développement inclusif.  

Pour y parvenir, il est impérieux 
d’élargir le champ de la protection sociale 
au plus grand nombre, en intégrant 
progressivement l’ensemble des 
catégories sociales jusqu’ici en marge du 
système, à travers la réduction des 
inégalités sociales. A cet effet, la Stratégie 
Nationale de Développement 20-30 a prévu 
la mise en œuvre de plusieurs projets 
d’envergure, dont « le Plan national de 
résilience socio-environnemental » qui 
permettrait à coup sûr de stabiliser les 
contours du social et de l’environnemental. 

Pour atteindre cet objectif noble, il 
va s’en dire que le dispositif institutionnel et 
juridique de notre pays devra s’arrimer aux 
normes et standards internationaux et à 
la réglementation nationale en matière 
de conformité sociale des projets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conscient de cet enjeu, le 
Cameroun a pris « les taureaux par les 
cornes » en mettant en place une Brigade 
Nationale de Contrôle de la Conformité 
Sociale des Projets, créée par décret 
présidentiel n°2017/383 du18 juillet 2017 
portant organisation du Ministère des 
Affaires Sociales, lequel a prévu en son 
article 55, alinéa 1 qu’elle est chargée : 

 de l'élaboration et du suivi de la mise en 
œuvre du cadre référentiel de gestion 
de la dimension sociale des projets ;   

 de l'élaboration et du suivi des 
indicateurs de l'évaluation sociale 
préalable et des études d'impact social 
;   

 du suivi-évaluation des plans 
d'accompagnement social et 
économique des grands projets 
structurants ;   

 du suivi et de l'évaluation des plans 
d'accompagnement social et 
économique des populations riveraines 
;   

 du suivi de la mise en œuvre et de 
l'évaluation des plans de protection des 
populations autochtones vulnérables 
affectées par les projets ; 

 du suivi de l'application de la 
réglementation nationale et des normes 
internationales  en vigueur en matière 
de gestion des impacts sociaux des 
projets ;   

 du contrôle du respect des clauses 
sociales des cahiers des charges par 
les promoteurs et maîtres d'ouvrage 
des projets. 

C

TERMES DE REFERENCE 

1- CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

En se référant au préambule de la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme du 10 décembre 1948 qui dispose que : « Tous les êtres humains 
naissent libres et égaux en dignité et en droits... », on peut dire que la 
problématique de la protection sociale existe depuis des décennies.  Plusieurs 
engagements ont d’ailleurs été pris par les gouvernements en vue d’apporter des 
réponses à la violation des droits de l’homme. Au Cameroun, la protection des 
personnes socialement vulnérables compte parmi les axes prioritaires de l’action 
gouvernementale prônée par le Président de la République, Son Excellence 
Paul BIYA. 
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epuis sa création, cette structure a essentiellement axé ses interventions sur la 
sensibilisation des acteurs de la chaîne de la conformité sociale des projets. D’où 
la prescription de Madame le Ministre des Affaires Sociales à la Brigade Nationale 

de Contrôle de la Conformité Sociale des Projets (BNCSP), dans la lettre de Mission du 
15 janvier 2021, de mener des interventions utiles en vue de « l’appropriation par tous les 
secteurs, du cadre référentiel de gestion de la dimension sociale des projets ». 

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette haute instruction, des missions de 
sensibilisation des Promoteurs et Maîtres d’Ouvrage des projets sur la gestion des impacts 
sociaux ont été effectuées par la BNCSP dans les dix (10) Régions, du mois d’avril au 
mois de mai 2021, en collaboration avec les Délégations Régionales des Affaires Sociales 
et les Brigades Régionales de Contrôle de l’Action Sociale (BRCAS), spécifiquement 
interpellées pour s’occuper du volet « suivi de la conformité sociale des projets ». A l’issue 
de ces descentes sur le terrain, et dans le prolongement des concertations intersectorielles 
tenues avec les administrations sectorielles et les certains Partenaires Techniques et 
Financiers, tenues, en janvier et février 2021, il s’est dégagé la nécessité d’organiser une 
concertation stratégique qui favorisera à coup sûr un plaidoyer d’envergure en vue de la 
prise en compte de la dimension sociale dans les projets ayant un impact social avéré sur 
les populations riveraines. 

 

 OBJECTIF GENERAL 

L’objectif de cet échange est de partager la vision stratégique du Cameroun en matière de 
prise en compte de la dimension sociale des projets et de mobiliser la communauté nationale et 
internationale autour de ce concept. 

 

OBJECTIFS SPECIFIQUES 
 Sensibiliser davantage les acteurs de la chaîne de la conformité sociale sur la prise en 

compte de la dimension sociale dans les projets ; 
 Asseoir une compréhension commune des défis et enjeux en matière de prise en 

compte de la dimension sociale des projets ;  
 Mettre l’emphase sur l’accompagnement des Partenaires Techniques et Financiers en 

vue d’offrir plus de visibilité aux actions gouvernementales dans ce domaine ; 
 Susciter l’engagement du grand public en vue de la mise en place d’une plateforme de 

dialogue avec les différents acteurs de la chaîne de la conformité sociale des projets. 
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RESULTATS ATTENDUS 

 

 Les acteurs de la chaîne de la conformité sociale sur la prise en compte de la dimension 
sociale dans les projets sont sensibilisés ; 

 Une compréhension commune des défis et enjeux en matière de prise en compte de la 
dimension sociale des projets est stabilisée ;  

 L’emphase est mise sur l’accompagnement des Partenaires Techniques et Financiers 
dans l’optique d’offrir plus de visibilité aux actions gouvernementales dans ce domaine ; 

 L’engagement du grand public en vue de la mise en place d’une plateforme de dialogue 
avec les différents acteurs de la chaîne de conformité sociale des projets est suscité. 

  

METHODOLOGIE DE TRAVAIL 
Les travaux de l’atelier se dérouleront en plénière sous forme d’exposés suivis de 

recommandations en vue d’optimiser les résultats dudit atelier. Des supports de sensibilisation 
seront distribués aux participants, notamment, le Cadre référentiel de la conformité sociale des 
projets. 
 

PERIODE 
L’activité aura lieu pendant un (01) jour, à savoir le mercredi 28 juillet 2021. 

 

LIEU 
L’activité se déroulera à l’Hôtel HILTON de Yaoundé 

 

PARTICIPANTS 
Ces rencontres vont spécifiquement concerner une trentaine de participants, assujettie à 

l’observance des mesures barrières, afférentes au COVID 19 : 

- Les Sectoriels (MINEPAT, MINTP, MINEE, MINMINDT, MINEPDED), (05) ;  
- Un représentant des Services du PM, (01) ; 
- Les PTF (Banque Mondiale, BAD, UNESCO, GIZ, WWF), (05) ; 
- Les promoteurs et Maîtres d’Ouvrage de projets (PADI-Dja, NEW AGE, ERAMET, 

PERACE, NATCHTIGAL, SCDP, HYDROMINE, HYDRO MEKIN, Projet autoroute 

Nsimalen-Yaoundé), (09) ; 
- Les responsables du MINAS, (10). 
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PROGRAMME DE L’ATELIER 

 

 

 

JOURS HORAIRES TIMING ACTIVITES INTERVENANTS 

 
 
 
 

9h 00 -10h30 1h 30 Enregistrement des participants BNCSP 
 

11h 00  DEBUT DE LA CEREMONIE  

 
 

11h 00-11h-50 

05 mn 

 
45 mn 

 Présentation des TDR de 
l’atelier  
 

 Présentation des différents 
centres d’intérêts de la 
conformité sociale des projets 

CELCOM 
 

 
BNCSP 

 

11h50 -12h 10 20 mn  
 
 

Discours de Madame le Ministre 

CELCOM 
 

Madame le MINAS 

12h10-13h00 30 mn  
Photo de famille 

Cocktail 

Protocole/CELCOM 

13h00  FIN DE LA CEREMONIE  
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CADRE REFERENCIEL DE LA 
CONFORMITE SOCIALE DES 

PROJETS 
 

 
































































